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CABLOGRhMME EN 'Wl'E ]U 2 FEVRIER 1949 ATIR!ISSE AU SECBETATI1E

GEI'ERAL PAR IE MEDJ:ATllUR PA] Ili'l'ERIN

POUl' :'6 PréGidellt du Conseil de 8écurité :

JTai l'honneur de vous faire savoir que j'ai envoyé à tous les Etats

arabes autres '1~e l'Eg;>rpte, une inyit8~lDn à 6ntam0!' dos négoc1at1oIl6 en

vue de cOl:clure un armistice.. Cette invite.tlon, qui el été sl'l'voyée le

30 janvier, était conçue dans laD tt7rmes suivant.!;,,,

"Conformément à la résolution è.u Conutlil de sér,urité, on date du

16 novembre 19!~8, invitant lespartls13 im:pli,:znéea à.a~'Jl3 le conflit de

palûctine à entamer des négocia~ions en vue je oODolure immédiatement

un armistice) tlt OO:nllJ.e euitfl DU:!: ooPl:l1un:'o8ti:ma que Je VOllS [li f'a:lteB

pr~cédemn'.ent à ce sujet, je voue invite offic1el~.em6rrt P"U' 1.;;)3 préseptes,

à entamor dons les dix jours ~ui suiYro~t, sous la préaid3nce d'un

rQI'r~3entant des NAtions Unt\"lCl, des négociations en 'Vue da la m1BJe en oeuvre

Qe 10 résolution du 16 novettl'bre. Cf.'tta invitation cd:!:;; GLrn8;1ô&fl::n;;:J:!:flï1I§n:-Bnt

à ton3 168 Etats arabes fi l'exception de l'Egypte qui est enl3agée en ce

moment dans des nogociations nualoBuee dans l'lIe de Rhodes. Je vous

adresse cette invitat'ion er. ma g,ualité de Médiateur :par intérim. eJG non de

FréOident des néGodat::'ona actusÙl&1ll0Ilt 61). COlirs entre lfEg~ypte 0-r:.

l'Etat d'Isra€l. En ce qui oonoerne 188 négooiations qui ont liou en ce

moment èena l'île de Rhodes} je doia vous si~n81e~ que bien qua d~s pxogrès

rapides ai0nt été acconplis au début de CGS n6goJistion8 et q~e lfacaord

e1t été réBliBé dans une mEsure appréciable, 11 y a encore des divergencos

importantes à concilier, notaLlIl16nt en ce qui COllC61'ne Je mi80 en oeuvre de

la résolution du Conseil de sécurité el] date du 4 nove:ll.'bre 19;+8) pour 'lU lune

'o'on~autiQ.Dl d1e.rmiotica puisae être signée ici.

Je vous :propose que CElS u6gofJÏf:ltioIlS aieot lieu dcnG Ittle de RlloDGS

parce que o'est ~ territoire neutre et qu1il offre ~outes les facilités

nécessairas, ooi6 toute proposition de tenir les négociations dana un BUtl'8

endrcit q'J.i oombloroit convenir nlieux eux p8rtteFl in+;é't'8ESéss sera

sérieU6em9nt :prise en considération. Des sviens ë.ea Il!.::.t101](l ()nies pEl'"lVent

ôtrs mis à la diB~osltlon des délégations pour ee rendre à l'île ie R~oùes

R. E C :8t lp"\ù:rE)3if)r venir dant! le C88 où le choix porte:r-ait our oette îls.
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Si cette invitation pressante est f8vorablement accueillie, c'est fillX

Etats arabes qu '11 appert:l,endra de décider ci ces nécociations devront ~tre

menéee collectivem0nt ou aéparément o Et0nt donné lea différents problèmas à

résoudre, il y aurait intérêt à conduire ces négociations séparément et
simultanément au même endroit.

Je vous 851"a18 t1~ès rec,enneiseant de me fai:.~e connaître dl ici qUiüqusS

Jours l'accueil que vous faites à la présente invitation en me disant 81

vous 6stilnez qu '11 convient de procéder à des néGociations col1ecti'VeB ou

distinctes et en m'.indlquant la date la plua :rapprochée à laquelle 61106

~ourr8ient commencer.

TIans le cas où. il y aurait lieu à consultation à propos d'un aspeot

quelcoIlque de cette in~litation, je vous enverrais yolontieriJ un rIJ:pr'éscntant
personnel à cette fin. li

Ralph Bu!:ohe

I·lédi8 teur 11er intériUlG
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